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l'analyse des communications du gouvernement de Vichy, en
France, et du gouvernement allemand.

On estime que, en 1944, l'unité d'examen comptait déjà 45
employés, dont certaines personnes très spécialisées, capables
de penser et de communiquer en langage chiffré et en code.

En avril 1975, en vertu d'un décret pris conformément à la Loi
sur les restructurations et les transferts d'attributions dans l'ad-
ministration publilue, le contrôle et la supervision du Centre de
la sécurité des télécommunications ont été transférés du Conseil
national de recherches au ministère de la Défense nationale.

Le CST a été officiellement reconnu par le gouvernement du
Canada pour la première fois, à ma connaissance, le 22 septem-
bre 1983, quand l'honorable Jean-Luc Pepin, qui était ministre
d'Etat aux Relations extérieures, a déclaré à la Chambre que:

Le Centre de la sécurité des télécommunications est chargé d'assurer la sécurité
des communications du gouvernement fédéral. Il offre également, avec l'appui du
Réseau radio supplémentaire des Forces canadiennes, un service de renseignement
sur les transmissions pour soutenir les politiques de défense et les politiques
étrangèresdu Canada.Parrenseignementsurlestransmissions,onentendl'informa-
tion recueillie au sujet des pays étrangers, grâce à l'interceptionet à l'étude de leurs
transmissions radio, de leurs transmissions radar et autres transmissions électroni-
ques.

Qu'en est-il du budget du CST? Combien d'argent dépense-t-
il? En réalité, nous, qui autorisons les dépenses publiques, ne le
savons pas car on ne nous l'a jamais dit. Nous avons déjà posé la
question, mais on ne nous a pas répondu.

Cependant, en 1991, un journaliste qui était bien renseigné à
ce sujet, qui avait fait beaucoup de recherches et publié une série
d'articles dans le Globe and Mail de Toronto a dit que le budget
du CST se situait dans les 100 à 125 millions de dollars et que ce
centre comptait environ 800 employés.

Je tiens à préciser une chose ici. Ce que je sais de la question,
en tant que député, je le tiens d'un journaliste. Ce ne sont pas des
questions aux comités parlementaires ou à la Chambre qui nous
ont renseignés à ce sujet. Nous n'avons rien obtenu ici. Pour tirer
l'affaire au clair, j'ai dû acheter un numéro du Globe and Mail.
Voilà qui en dit long sur le processus.
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Quelles sont les fonctions du CST? Il faut y regarder d'un peu
plus près, mais pas de trop près. Le CST a un double mandat.
Premièrement, il assure la collecte de renseignements électro-
magnétiques sur les activités, les intentions et les capacités
diplomatiques, militaires, économiques, commerciales et de sé-
curité de gouvernements, particuliers et organismes étrangers.
Deuxièmement, il consulte sur les communications du gouverne-
ment du Canada.

Nous sommes portés à croire qu'il s'acquitte bien de ces deux
rôles. La première partie du mandat comprend le programme de
renseignements électromagnétiques, la collecte des transmis-
sions et leur analyse du décodage et l'analyse des données. Le
CST, à l'aide du réseau radio supplémentaire des Forces cana-
diennes, recueille des données sur les transmissions émises par
des radios, des radars et d'autres moyens électroniques étran-
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gers, les étudie et en rend compte afin de fournir des renseigne-
ments extérieurs à notre gouvernement. Comme nous le verrons
plus tard, certains renseignements extérieurs peuvent être com-
muniqués et sont effectivement communiqués à d'autres gouver-
nements.

Le CST possède des installations d'interception de transmis-
sion dans de nombreuses régions du monde et a recours à un
ensemble de techniques sophistiquées pour décoder et interpré-
ter ces transmissions. Il emploie des techniques d'induction de
pointe grâce auxquelles on peut lire sur un écran d'ordinateur qui
se trouve dans un lieu éloigné. Il fait appel à des techniques de
reconnaissance vocale et à des procédés de mots-clés grâce
auxquels, à l'aide d'ordinateurs sophistiqués, il analyse et ex-
trait des données sur différents sujets et sur des personnes.

Il peut vraisemblablement intercepter des transmissions en
provenance et à destination de tous les points du globe. Du
moins, l'organisme est en mesure de le faire. On peut présumer
qu'il est capable d'intercepter des signaux envoyés du Canada
vers d'autres régions du monde et venant d'autres régions du
monde à destination du Canada-et qu'il le fait.

Je ne cherche pas à semer la panique. D'ailleurs, mes propos
ne doivent surprendre personne à la Chambre. Ces techniques de
pointe et ces fonctions sont couramment utilisées dans la plupart
des pays industrialisés pour les fins de leurs services de rensei-
gnement à l'étranger. Je tenais à préciser que ces techniques
existent. Nous les utilisons pour la collecte de renseignements à
l'étranger.

Quelle est la chaîne de commandement du CST? Qui en est le
grand responsable? De qui relève cet organisme? Je suppose que
ce n'est pas si clair, mais heureusement, le CST a été assez franc à
cet égard, par l'intermédiaire de sa direction et du gouverne-
ment. Du moins, ce fut le cas ces dernières années. Tout n'a pas
été tenu caché.

Le ministre de la Défense nationale doit rendre compte au
Parlement des dépenses du CST. Il approuve ses grosses dépen-
ses en capital, son plan opérationnel pluriannuel présenté chaque
année et, en collaboration avec le comité du Cabinet sur la
sécurité et le renseignement, ses grands projets ayant des réper-
cussions importantes sur les politiques ou des questions juridi-
ques.

Le chef du CST doit rendre des comptes au ministre de la
Défense nationale pour les questions financières et administrati-
ves, mais au sous-greffier de la sécurité et du renseignement du
Bureau du Conseil privé, pour les questions de politique et de
fonctionnement. On a donc ici une structure de gestion bicépha-
le. L'un des chefs est le ministre de la Défense nationale et
l'autre, le greffier du Bureau du Conseil privé, organisme dont le
chef politique est le premier ministre.

Je souligne également que le client principal du CST est le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international,
qui est le principal utilisateur de renseignements sur l'étranger.
En outre, on nous dit au Parlement que des mesures ont été prises
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